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Brevets
Question écrite n° 12010

Texte de la question

M Michel Terrot attire l'attention de M le ministre de la recherche et de la technologie sur les graves difficultes
que rencontre actuellement la recherche francaise en pharmacie. Il tient a rappeler qu'alors que notre pays se
trouvait il y a vingt ans en deuxieme position mondiale pour la decouverte des medicaments, il se situe
aujourd'hui derriere les USA, le Japon et l'Allemagne federale. Parmi les causes ayant conduit a ce regrettable
constat, il estime notamment insuffisante la duree de protection des brevets en France qui n'est que de vingt ans
apres la decouverte de la molecule. Or la transformation de cette molecule en un medicament commercialisable
pouvant souvent prendre plus de quinze ans, les laboratoires qui ont investi des sommes enormes en recherche
ne beneficient de ce fait que de quelques annees d'exclusivite commerciale. Une telle situation s'averant
penalisante et meme decourageante pour nos laboratoires, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement envisage d'allonger la duree de la protection du brevet en France de facon substantielle, comme
c'est le cas par exemple aux USA.

Texte de la réponse

Reponse. - D'une maniere generale, il est exceptionnel qu'un produit beneficie d'une periode d'exploitation
exclusive egale aux vingt ans de protection resultant en principe d'un brevet. Ceci vaut, en raison des delais de
passage au stade industriel et commercial, meme lorsqu'aucune autorisation administrative n'est requise pour
l'exploitation. Il n'en est pas moins vrai que le decalage est particulierement important pour les produits
pharmaceutiques. Un delai de dix ans apres le depot de la demande de brevet est parfois requis avant que
n'intervienne l'autorisation de mise sur le marche. Cette situation, qui n'est pas propre a la France, peut
decourager les investissements dans des programmes de recherche a trop long terme. Confrontes au meme
probleme, des pays comme les Etats-Unis et le Japon, voire la Coree, se sont effectivement efforces de le
resoudre en allongeant la duree des brevets des produits pharmaceutiques. L'eventuel allongement de la duree
des brevets souleve cependant, en France, une difficulte d'ordre juridique. La protection d'une invention peut
desormais y etre obtenue par deux voies : un brevet national, d'une duree laissee a la discretion du legislateur,
et un brevet europeen dont la duree est fixee par une convention signee a Munich le 5 octobre 1973. Cette
convention fixe a vingt ans, a compter du depot, la duree du brevet europeen. Elle n'autorise pas les etats
membres a la proroger ou a en fixer differemment le point de depart. Or c'est dans la voie du brevet europeen
qu'est aujourd'hui recherchee la protection des inventions les plus importantes. Une reflexion est actuellement
en cours, tant au niveau francais que communautaire, sur les fonctions a adopter.
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